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elenb beseitigen, fonbent fcf)nffett auct) ber

Sanbtoirtfchaft eine bebeuteitb beffere 2t6fa^=

möglic^lic£)feit ihrer Sllfohülprobufte. ®a§
fatin aber nur gefcfjeljen bitrcf) eine entjpre*
c^enbe Heb if ion ber üllfoholgefei^
gebung.

Seit großem Seifall f>at bie SSerfammlung
ben feEjr beicljreitbcn unb fac^ticf) gehaltenen

SSortrag berbanft uitb barauf folgenbe 9?e

folittion gefaxt: „®er gasreich befucfjtc

Sippengell. 9(.=9il> 9iotfreugtag üom 6. Suni
1926 in Urnäfcl), nadf Slntjbruitg eine§

9feferate§ über ben Stampf gegen Stran%tt
unb ülrmut, in ber Srfenntnig, bafj bie rafcbje

Zunahme beg 0d)napet)ci'braitclje§ gu einer

beutlicben ©efafgr für unfer Sjolf geführt hat,
erlliirt ftcft einuerftanben mit bcnjenigen 9ie=

ftrebungen, toelclje eine umfaffenbe Heuorb=

nung ber eibgenöffifchen Sllloljolgefehgebung
berfudjen unb nimmt in 9(n§fic£)t, nach Straften,

namentlich SemtT3 ^en öon ^er ®ireftion beS

fchmeigerifdfen 9ioten Sreugcg gu erroartenben

SBeifitngen, gum ©dingen biefeS baterläm
bifcbjen 2Serfe§ beigutragen."

Sn Hochachtung biefer Hefolution fteHt fich
olfo ba§ 9(pp. §[.=9v£). Hüte Streug rnieber

bor eine neue, ber 95olfggcfunbheit bienenben

Aufgabe, nämlich bie Slufflärung gur 93e=

fämpfnug ber brofjenben @chnap§gefaf)r.

3- sc-

L'eau-de-vie et le fisc.

Dans son «Message» sur la revision
de la legislation sur Falcool, 1c Conseil
föderal parle, on dirait presque avec-'un

pcu d'envic, des recettes elevöes que beau-

coup d'autres Etats tirent de fimpot sur
l'eau-de-vie. D'apres le message, l'Angle-
terre, avec sa base de fr. 19.50 par litre
d'eau-de-vio ä 50 degrds jouirait du plus
fort impot; viendrait ensuite le Danemark

avec fr. 8. 50. En röalitd, il n'en est pas
ainsi. C'est le Danemark qui impose le

plus fortement l'alcool, ainsi que l'organe
du Trust danois de l'alcool l'a recemment
prouvd. Car, ä cotd de l'impöt proprement
dit sur l'eau-de-vie, l'Etat y pergoit
encore toute une sörie de taxes plus ou
moins saldes: taxes complömentaires, taxes

sur la vente en gros et la vente au

Steuer aufl (..Branntwein Branntweinverbrauch
zu 50% (1924) je Kopf (1919-22)

Oo a i 1
England Dänemark Schweiz

18.65 Fr. 10.48 Fr. 0.17 Fr.

England Dänemark Schweiz

2,17 Liler 1,12 Liter 7,52 LiFer
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detail, etc. En comptant tout, sur chaque
franc d6pens£ pour l'eau-de-vie, 64 ä 66

centimes entrent, en fin de compte, dans

la caisse insatiable de l'Etat. Mais plus
grand que le gain fiscal est celui rüalisü

par le Danemark au point de vue de

l'hygifene publique et de la morality du

fait que la consommation de l'eau-de-vie
est tomb^e, par tete de population, de

10,5 litres avant la guerre ä 2 litres
main tenant.

Quelques conseils au public.

C'est sous ce titre que le Service des

Mocurs de la ville d'Anvers publie la
circulaire qu'on va lire. II n'est peut-ötre

pas inutile de presenter ä notre publie
suisse aussi les bons conseils qui suivent:

Aux parents. II est de votre devoir
de vous preoccuper aussi bien de la sant6

morale de vos enfants que de leur santd

physique. Surveillez dtroitement leurs
lectures et tächez de connaitre leiu's cama-
rades. II est n6cessaire de veiller avec

beaueoup de soin ä leur proprete cor-
porelle.

Lorsque vos enfants auront atteint l'äge
de la puberte, parlez leur avec tact de

la vie sexuelle mais faites leur connaitre
la v6rite. Expliquez leur le role des or-

gancs g6nitaux et montrez leur aussi le

danger de les exciter d'une manihre anormale

(masturbation). Dites leur qu'ils
doivent veiller sur leur'sant6 en günüral
et plus specialement sur celle des organes
sexuels pour qiFä lour tour ils "puissent
engendrer des enfants sains qui feront
leur joie et le bonkeur de toute la famille.

Aux jeunes filles. Soyez prudentes dans

vos amities. Aimez votre travail et ne
chcrchez pns en dehors de ce travail ä

gagner de Fargent cn vendant votre corps
et votre sante aux jeunes et aux vieux

qui vous sollicitent. Ceux qui vous sol-

licitent ä le faire seraient les premiers ä

vous m6priser si vous 6tiez assez naives

pour croire ä leurs promesses. Soyez

assez fortes pour rdsister avant le mariage
ä toutes les seductions de ceux qui vous
font la cour. Un homme d'honneur ne

voudra pas poss6der avant le mariage la
femme dont il aimerait faire la compagne
de sa vie.

Aux epoux. — Aux peres. Soyez plutöt
un ami qu'un maitre pour vos enfants.

Instruisez vos filles ainsi que vos fils
des dangers du mal v6n6rien. II est de

votre devoir d'avertir vos enfants, et,

lorsque malgr6 vos conseils ils succombent

au mal, pardonnez leur et faites tout
votre possible pour leur rendre la santt;

le plus vite possible.
Sachez qu'une personne atteinte d'une

maladie v6n6rienne ne s'est pas toujours
livrde it la dübauche.

Ne perdez pas de vue qu'en oubliant

vos devoirs d'epoux vous pouvez exposer
votre famille aux plus graves des dangers.

La maladie peut s'infiltrer dans votre
maisons et, toute votre vie, vous serez

plong6 dans lc remords et le ddsespoir.
Les liens de famille se brisent, et une

heure d'oubli, un moment de plaisir se

payo tr&s souvent par une vie entifere de

douleur et de remords.

Aux jeunes gens. — Aux celibataires.
C'est une erreur de croire que la blen-

norrhagie n'est pas dangereuse. II a 6te

prouve scientifhjuement que les suites de

la blennorrhagic peuvent etre tout aussi

graves que Celles de la syphilis.
Soyez done prudents dans vos relations

avec les femmes, et ne transgressez pas

les regies que l'honnetet^ et la morale

vous imposent.
S'abstenir de relations sexuelles n'est

jamais dangereux pour la sante comme le

prdtendent quelquefois certaines personnes.
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